
 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU COLLEGE GIRAUT DE BORNEIL 
 

 
PROCES-VERBAL 

Séance n°5 du jeudi 5 mars 2026 
 

 

 

 

 
Année scolaire : 2025/2026 

Numéro de séance : 5 

Date de la transmission de la convocation aux membres : 2025  

1ère convocation (oui/non) : oui 

2ème convocation (oui/non) : non 
(en cas d’absence de quorum lors de la séance précédente) 

 

Président du conseil d’administration : M. Normand Laurent  

Secrétaire de séance : Mme GIRIAT Patricia 

Quorum : 12 

Nombre de présents : 13 

Nombre de votants : 13 

Ordre du jour 

1- Approbation du procès-verbal de la séance du lundi 24 novembre 2025 
 

2- Contrats, conventions et don 
 

3- Préparation de la rentrée 2026 : projet de répartition de la Dotation Horaire Globalisée 

4- Informations et questions diverses 



 

 

 
  
 



 

Signatures : 
 
 

Le président, La secrétaire de séance, 
Laurent NORMAND Patricia GIRIAT 

 

         



Le conseil d’administration est ouvert à 18h05. 
 
13 membres sont présents en début de séance. Le quorum est atteint et les délibérations peuvent se dérouler 

régulièrement. 

M. NORMAND, proviseur et président du conseil d’administration, salue les membres du conseil. 

 
Désignation du secrétaire de séance : Mme GIRIAT, représentant la municipalité, est volontaire. 

 
1) Validation du compte rendu de la séance du 24/11/2025 

 
Il n’y a pas de commentaire ni de demande de modification. Le procès-verbal est donc mis aux 

voix. VOTE : Nombre de votants : 13 POUR : 13 ABSTENTION : 0

 CONTRE : 0 

 

Départ de Madame REYJAL, conseillère principale d’éducation, retenue par ailleurs. 

Arrivée de Lilou LENEVEU, représentante élue des élèves. 

 
M NORMAND rappelle l’ordre du jour puis il cède la parole à M. LE GOANVIC, secrétaire général. 

 

2) Contrats et conventions : 

 

Conventions concernant les immersions des élèves de 3ème  avec le lycée Albert-Claveille de Périgueux 

Vote : votants : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

 

Convention avec l’association « Collèges en cœur 24 » dans le cadre de la préparation des rencontres 
départementales de chant choral qui se dérouleront au mois de mai prochain à l’ARENA Palio Périgord. 

Vote : votants : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

 

Convention de location d’un exposition intitulée "Résister par l'art et la littérature". L'exposition sera présente 
dans l'établissement du 23 janvier au 06 février 2026.Le tarif de location de cette exposition sera de 300€. 

Vote : votants : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 
 
Convention avec le collège Plaisance de Lanouaille, établissement porteur du TER Isle Loue Auvézère, pour la mise 
à disposition de matériel de secourisme pour une série de formations qui se dérouleront : 
du 1er octobre au 1er décembre 2025, du 09 au 16 décembre 2025, du 08 juin au 26 juin 2026. 

Vote : votants : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 
 
Convention avec les parents de l'élève GISBERT LABORDE Kenzy pour le prêt de matériel adapté à usage 
pédagogique au bénéfice d'élève présentant un handicap. Le matériel est prêté à titre gracieux mais demeure la 
propriété de l'établissement. Le contrat est établi pour une année scolaire et sera renouvelé par tacite 
reconduction. 

Vote : votants : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 
 
Le conseil d'administration est sollicité pour valider l'acceptation d'un don de l'APE (Association des Parents 
d’Élèves du Collège d'Excideuil) de l'établissement qui se concrétise sous la forme d'une prise en charge financière 
relative à des projets éducatifs du collège : 
300€ : location exposition du Mémorial de la Shoah : 
200€ : participation du collège à « Collèges en Chœur 24 » ; 



850€ : projet danse et chorégraphie ; 
200€ : projet journée Handisport. 
 

Vote : votants : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 
 

 
3) Préparation de la rentrée 2026 : projet de répartition de la dotation horaire globalisée 

 
Monsieur NORMAND distribue la mise à jour du tableau de répartition des moyens à l’ensemble des membres. 
 
Il présente les effectifs pour la prochaine rentrée ainsi que la structure pédagogique qui ne bouge pas : 12 divisions 
et 3 divisions par niveau. 
 
Ensuite, il commente les besoins pour chacune des matières enseignées. 
 
En ALLEMAND, il précise l’ajout de moyens supplémentaires pour les classes de 6ème et 5ème pour pouvoir demande 
un bloc de moyens provisoires de 6h. L’objectif est de préserver l’enseignement de l’allemand au sein de la cité 
scolaire de la 6ème à la Terminale. 
 
En ANGLAIS, le dispositif LCE en classe de 4ème et de 3ème est maintenu à raison de 2 heures par niveau. 
 
Suite à la question des enseignants, Monsieur NORMAND précise que le collège est support d’un poste en ARTS 
PLASTIQUES et en EDUCATION MUSICALE. 
 
En EPS, la section sportive scolaire RUBGY poursuivra ses activités avec Monsieur PEZET. 
 
En ESPAGNOL, les moyens sont provisionnés pour assurer un temps plein aux deux enseignantes de LV sans créer 
de sous-service et leur éviter des heures dans un autre établissement. 
 
En FRANÇAIS, des moyens complémentaires sont ajoutés en classe de 3ème : + 0.5h/semaine/division. 
 
En HISTOIRE-GEOGRAPHIE-EMC, pour éviter le sous-service d’un titulaire au lycée, des moyens supplémentaires 
sont ajoutés au niveau 3ème à raison d’une demi-heure par division. 
 
En MATHEMATIQUES, les services sont équilibrés avec les besoins du lycée qui ne peuvent pas être entièrement 
absorbés par un seul titulaire. Une demi-heure par classe et par division est également ajoutée aux horaires 
réglementaires. 
 
En OCCITAN, les besoins sont de 4 heures répartis en 2 groupes de niveaux. Monsieur NORMAND remercie le 
Conseil départemental pour l’accompagnement culturel et financier qu’il déploie en faveur de l’enseignement de 
la langue régionale et qui rend cet enseignement attractif. Monsieur NORMAND sollicite Madame DUCROCQ, 
conseillère départementale membre du CA, pour inciter le déploiement de cet enseignement dans le 1er degré. 
 
En PHYSIQUE-CHIMIE, les besoins seront couverts par les deux enseignants pour l’ensemble des heures 
d’enseignement de la cité scolaire. 
 
En SVT, il sera nécessaire de créer un Bloc de Moyens Provisoires pour assurer toutes les heures au collège et au 
lycée. 
 
En TECHNOLOGIE, pour éviter le sous-service de l’enseignant, des moyens supplémentaires ont été positionnés au 
collège à raison d’une demi-heure supplémentaire en 5ème, 4ème et 3ème . 
 
Au final, l’ensemble de l’enveloppe des heures poste est consommé et le solde des HSA permettra, sous réserve 
des ventilations de services, de dégager une enveloppe d’HSE. 



Vote : votants : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 
 
 
Questions et informations diverses :  
 
Monsieur NORMAND cède la parole à Monsieur PEZET qui informe les membres du CA de la reconduction de la 
section sportive scolaire RUBGY pour les trois prochaines années. 
C’est l’occasion de valoriser les réussites de ce dispositif l’un des plus importants de l’académie par les effectifs et 
les résultats.  
Monsieur NORMAND profite de cette occasion pour remercier Monsieur PEZET pour son engagement sans faille au 
service des élèves et de la réussite sportive de la section qui constitue une vitrine importante pour le collège Giraut 
de Borneil. 
 
Monsieur NORMAND reprend la parole pour évoquer le Programme Pluriannuel de l’Orientation qui permet de 
répertorier les actions menées autour de l’orientation et d’en informer les membres de la communauté éducative. 
Ce programme sera régulièrement évalué et mis à jour en fonction de l’évolution des activités mise en œuvres. 
 
Madame GUADAGNA prend la parole pour évoquer le cours de TECHNOLOGIE et les dysfonctionnement 
mentionnés par les parents. Monsieur NORMAND explique que des dispositifs ont été déployés pour soutenir et 
accompagnés l’enseignant et qu’à ce jour les enseignements dispensés sont conformes aux attendus. S’agissant de 
la conduite du groupe classe, Monsieur NORMAND répond qu’il reviendra, dans le cadre d’un prochain entretien 
avec l’enseignant, sur les difficultés rencontrées. 

 

Il est 19h35, l’ordre du jour étant épuisé, M. NORMAND clôture la réunion. 

 

 

 

ANNEXE :  

 

 

 
 


